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Qui plus est, les photos sont, si pas trompeuses, en tout cas, 

avantageuses, et la d®ception est au rendez-vous ¨ la livraison. 

Un d®lai de r®tractation est certes pr®vu mais avez-vous bien 

pris connaissance des conditions de retour des marchandises ? 

Celui-ci sera-t-il gratuit ?  

Côest le message que nous avons fait passer aux ®tudiants de 

2i¯me ann®e de la section Infographie de la Haute Ecole de la 

Province de Li¯ge lors dôune s®ance dôinformation. Celle-ci ®tait 

organis®e en introduction au concours que nous organisions 

avec lô®tablissement au cours de lôann®e acad®mique 2018-

2019. 

A lôissue de cette s®ance, il leur ®tait demand® de concevoir une 

carte postale illustrant un des deux slogans de pr®vention : 

ç Une seconde pour cliquer, 14 jours pour se r®tracter ! è ou 

ç Panier virtuel, argent r®el ! è. 

Parmi la cinquantaine de cartes r®alis®es, notre Conseil dôAdmi-

nistration a retenu deux laur®ats : Marine VAN DER CRUYS et 

Gr®gory MONARD. Les gagnants ont ®t® r®compens®s dôun 

ch¯que cadeau. 

Nous f®licitons, une fois encore, les ®tudiants pour la qualit® de 

leur travail et remercions Mme LUSSARDI, leur professeur, pour 

son implication.  

Ces cartes sont mises gratuitement ¨ votre disposition. Pour ca 

faire, nous vous invitons ¨ prendre contact avec notre service :  

info@cdr-gils.be 

Faire des achats 24h/24, sans sortir de 

chez soi, côest possible et tellement 

facile. Tellement facile quôon pourrait 

se laisser tenter ¨ commander plus 

que de raison. Et si votre panier 

dôachat est virtuel, le paiement sera lui 

bien r®el quand lôargent sera d®bit® de 

votre compte. 

mailto:info@cdr-gils.be
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Monsieur Denis MARECHAL, Pr®sident du Tri-

bunal du travail de Li¯ge et juge ¨ Huy, nous a, 

une nouvelle fois, fait le plaisir de r®pondre  ¨ 

notre invitation pour une rencontre avec les 

Services de m®diation de dettes de la province. 

Qui plus est, il ®tait accompagn® de Madame 

BELLEFLAMME et Monsieur GAZON, Juges ¨ 

Verviers, ainsi que de Mesdames PICCININ et 

DESIR, Juges ¨ Li¯ge.  

La repr®sentation de ces trois divisions du Tri-

bunal du travail a consid®rablement enrichi les 

®changes.  

Nous tenons ¨ remercier encore vivement les 

diff®rents magistrats pr®sents ¨ cette table 

ronde. Leurs ®changes avec la salle et entre 

eux ont permis un d®bat constructif et ®clairant. 

 

Parmi les points abord®s, nous souhaitons revenir 

sur certains : 

 

1. Concernant la d®signation de CPAS par le Tribu-

nal en qualit® de m®diateur de dettes, il est rappel® 

¨ chaque SMD qui souhaite encore °tre d®sign® 

dôadresser un courrier officiel en ce sens au Tribu-

nal.  

 

Les magistrats ont pr®cis® quôil nôy a pas eu une 

nouvelle r®partition des dossiers entre, dôune part, 

les avocats et, dôautre part, les CPAS ou ASBL 

agr®®s, qui l¯serait cette derni¯re cat®gorie de m®-

diateurs. 

 

Au sujet de la d®signation proprement dite, il nôy a 

pas de ligne de conduite impos®e. Certains magis-

trats ne d®signent jamais le m®diateur sugg®r® 

dans la requ°te pour une question de neutralit® ou 

de conflit dôint®r°ts. Dôautres, au contraire, pren-

nent en consid®ration le m®diateur propos® ; cela 

explique peut-°tre la raison pour laquelle certains 

SMD ont eu moins de d®signations ®tant donn® 

quôils nô®taient pas propos®s.  

Peu importe le Tribunal comp®tent, les juges pr®-

sents ¨ la table ronde ont clairement mentionn® 

que, dôune part, les services aidant ¨ la r®daction 

dôune requ°te RCD qui proposent un SMD agr®® 

comme m®diateur encourageront cette d®signation 

sôils indiquent, dans la requ°te, les raisons de celle-

ci, notamment la justification de la n®cessit® dôun 

suivi social. Dôautre part, un CPAS propos® comme 

m®diateur mais qui serait ®galement d®biteur de 

revenus (il octroie le RIS) ne sera pas d®sign®.  

 

2. Concernant lôadmissibilit® ¨ la proc®dure, Ma-

dame PICCININ rencontre, depuis quelques mois, 

chaque m®di® lors de lôadmission ¨ la proc®dure. 

Elle souhaite, en effet, rendre la proc®dure plus 

humaine, faire comprendre au m®di® la pr®sence 

du magistrat qui prendra des d®cisions importantes 

pour lui et tenter de cerner davantage sa motiva-

tion. Le GILS se r®jouit dôune telle initiative qui con-

tribue certainement ¨ responsabiliser les m®di®s 

mais comprend la position de certains magistrats 

qui ne peuvent organiser de telles rencontres ®tant 

donn® le risque dôalourdir leur charge de travail d®-

j¨ fort importante. 

 

3. Relativement aux ind®pendants mandataires de 

soci®t®, la position des magistrats est claire : si 

le mandat est r®mun®r®, le mandataire est consid®-

r® comme ç une entreprise è et ne peut °tre admis 

en RCD (sauf sôil peut prouver une cessation de 

son activit® de mandataire depuis plus de 6 mois). 

 

4. Le site Internet du Tribunal du travail met d®sor-

mais de la jurisprudence locale ¨ disposition de 

tous (https://www.rechtbanken-tribunaux.be/fr/

tribunal-du-travail-de-li%C3%A8ge). Par exemple, 

un jugement relatif ¨ la remise totale de dettes et 

un jugement prononant la non admissibilit® dôun 

g®rant de soci®t® ont ®t® publi®s en septembre 

2019. 

Table ronde avec le Tribunal du travail  

https://www.rechtbanken-tribunaux.be/fr/tribunal-du-travail-de-li%C3%A8ge
https://www.rechtbanken-tribunaux.be/fr/tribunal-du-travail-de-li%C3%A8ge
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5. Une d®claration de cr®ance compl®mentaire est 

parfois transmise par un cr®ancier. Certains cr®an-

ciers sont dôailleurs contraints de faire des d®clara-

tions compl®mentaires (ex. : les fournisseurs dôeau 

et dô®lectricit® qui nôont pas encore proc®d® ¨ la r®-

gularisation pour les consommations pr®c®dant lôad-

missibilit®). Si un dernier rappel conforme ̈  lôarticle 

1675/9, Ä4, du Code judiciaire nôa pas ®t® adress® 

au cr®ancier, il y a lieu dôappr®cier le moment o½ 

cette d®claration compl®mentaire est envoy®e. Elle 

devra notamment avoir ®t® envoy®e en temps op-

portun pour que le m®diateur puisse en tenir 

compte.  

Celui-ci devra aussi avoir ®gard ¨ lôimpact que cette 

d®claration aura sur son travail. 
 

Toutefois, un sort devra tout de m°me °tre r®serv® 

¨ cette cr®ance, ®tant donn® que le cr®ancier nôest 

pas cens® y avoir renonc®. Cela d®pendra notam-

ment de la formulation de la d®claration de cr®ance 

initiale qui, si elle est conforme et nôa pas ®t® en-

voy®e ¨ titre provisoire, ne pourrait donc pas °tre 

modifi®e par lôajout dôune nouvelle dette ante admis-

sibilit®.  
 

Monsieur MARECHAL a indiqu® quôil nôa pas souve-

nir quôun tel dossier lui ait ®t® soumis mais que si la 

dette est trop importante et bouleverse alors lô®co-

nomie du plan en cours de r®daction ou d®j¨ propo-

s® aux cr®anciers, il y a lieu de faire refixer lôaffaire 

devant le Tribunal pour quôil se prononce sur le pro-

bl¯me. 
 

6. Selon M. GAZON, si une audience est pr®vue, il y 

a lieu de conseiller ¨ chaque m®di® de se faire re-

pr®senter par un avocat. En effet, la d®cision qui 

sera adopt®e par le Tribunal aura souvent une inci-

dence consid®rable sur la vie du m®di®.  
 

Il est important de noter quôil ne sôagit pas seule-

ment des audiences ¨ la suite dôune demande en 

r®vocation ou ¨ la suite du d®p¹t dôun PV de ca-

rence. Par exemple, il peut sôagir aussi dôune au-

dience concernant lôhomologation dôun plan o½ le 

juge souhaite entendre le m®di® (ex. : acceptation 

dôun plan avec une prise dôeffet post®rieure ¨ la 

date dôadmissibilit® et rendant ainsi la proc®dure 

sup®rieure ¨ 7 ans). 
 

7. Lôabsence de disponible nôest pas un motif per-

mettant une ordonnance de non admissibilit®. En 

effet, la situation de la personne pourra sôam®liorer 

dans les mois qui suivent le d®p¹t de la requ°te ou, 

de mani¯re tout ¨ fait exceptionnelle, une remise de 

dettes pourra °tre octroy®e.  
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8. Les ç plans 0 è sont adopt®s par certains 

juges li®geois. Attention, contrairement aux plans 

portant le m°me intitul® dans dôautres arrondisse-

ments judiciaires, il ne sôagit pas de plans amiables 

r®dig®s par les m®diateurs. Il sôagit de plans judi-

ciaires. ê la diff®rence dôune remise totale de 

dettes prononc®e sur base de lôarticle 1675/13bis du 

Code judiciaire, le magistrat adoptant un ç plan 0 è 

d®cide que les cr®anciers seront rembours®s ¨ hau-

teur de 0 % mais le plan reste susceptible de modifi-

cation si la situation venait ¨ changer au cours des 

3 ¨ 5 ann®es de sa dur®e. Ainsi, toute modification 

de la situation du m®di® pourra donner lieu ¨ une 

adaptation du plan, ce qui nôest pas le cas lors 

dôune remise totale de dettes (seul un retour ¨ meil-

leure fortune ou des faits donnant lieu ¨ r®vocation 

survenant durant les 5 ans peut remettre en cause 

une d®cision de remise totale de dettes). 

9. Pour °tre qualifi® de retour ¨ meilleure fortune, la 

nouvelle rentr®e dôargent doit °tre appr®ci®e en 

fonction de la situation concr¯te (le fait lui-m°me 

donnant lieu ¨ cette rentr®e, lôampleur de lôendette-

ment du m®di®, lôampleur de la somme dôargenté). 

Une position g®n®rale ne peut donc pas °tre don-

n®e. ê ce sujet, le GILS renvoie ¨ lôarticle de Pablo 

Salazar publi® dans la derni¯re parution de la revue 

Les £chos du Cr®dit et de lôEndettement (nÁ 63). 
 

Ces points doivent °tre nuanc®s : Monsieur Mar®-

chal a rappel® le principe dôind®pendance du magis-

trat et lôimpact de lôexp®rience professionnelle qui 

est propre ¨ chaque juge. Ce faisant, il existe et 

existera toujours une diversit® dans la jurisprudence 

et dans les r®ponses aux questions qui ont ®t® po-

s®es lors de la table ronde puisque tous les magis-

trats du Tribunal du travail nô®taient pas pr®sents. 

Statut Revenus nets Gratuit® totale ou partielle 

isol® (sans personne ¨ charge) Inf®rieurs ¨ 1.026 ú gratuit® totale 

isol® (sans personne ¨ charge) Entre 1.026 et 1.317 ú gratuit® partielle* 

cohabitant Inf®rieurs ¨ 1.317 ú gratuit® totale 

cohabitant Entre 1.317 et 1.607 ú gratuit® partielle* 

Aide juridique  

Les montants de revenus pour pouvoir b®n®ficier de la gratuit® totale ou partielle de l'aide juridique de 

deuxi¯me ligne et de l'assistance judiciaire ont ®t® adapt®s, avec effet ¨ partir du 1er septembre 2019 Υ 

*Cela signifie quôune contribution, entre 25 et 125 ú selon revenus, peut- °tre demand®e. 
 
 

Ces montants sont major®s de 188,22 ú par personne cohabitant avec le demandeur (enfants, parte-
nairesé) et reprise sur la composition de m®nage. 
 
 

Pour rappel, les revenus doivent °tre justifi®s par tout document ¨ appr®cier par le Bureau d'aide juridique 
ou, pour l'assistance judiciaire, selon le cas, par le Bureau d'assistance judiciaire ou par le juge. 

Allocations chauffage  
 

Depuis le 1e juillet 2019, les seuils dôintervention en mati¯re dôallocation de chauffage ont ®t® revus ¨ la 
hausse. 
En effet, les m®nages qui font une demande ¨ partir de cette date ne doivent pas avoir un revenu annuel 
brut imposable sup®rieur ¨ 19.105,58 ú, major® de 3.536,95 ú par personne ¨ charge. 
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Extension du droit passerelle des indépendants  

�'�H�S�X�L�V���O�H�����H�U���M�X�L�O�O�H�W�������������� �H�V�W���H�Q�W�U�p�H��
�H�Q�� �Y�L�J�X�H�X�U�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ���� �P�D�L�� ����������
���P�R�G�L�I�L�D�Q�W�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ������ �G�p�F�H�P�E�U�H��
���������� �L�Q�V�W�D�X�U�D�Q�W�� �X�Q�� �G�U�R�L�W�� �S�D�V�V�H�U�H�O�O�H��
�H�Q�� �I�D�Y�H�X�U�� �G�H�V�� �W�U�D�Y�D�L�O�O�H�X�U�V�� �L�Q�G�p�S�H�Q��
�G�D�Q�W�V�� �H�W�� �O�¶�D�U�U�r�W�p�� �U�R�\�D�O�� �G�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q��
�G�X�� ���� �M�D�Q�Y�L�H�U�� �������������� �&�H�W�W�H�� �G�H�U�Q�L�q�U�H��
�D�X�J�P�H�Q�W�H���O�¶�D�L�G�H���I�R�X�U�Q�L�H���S�D�U���O�H���G�U�R�L�W��
�S�D�V�V�H�U�H�O�O�H�� �H�W�� �H�Q�� �D�V�V�R�X�S�O�L�W�� �O�H�V�� �F�R�Q��
�G�L�W�L�R�Q�V���G�¶�R�F�W�U�R�L��  
 

Le droit passerelle, côest quoi ?  

Côest un m®canisme de soutien, limit® 

dans le temps, en faveur des per-

sonnes qui ®taient ind®pendantes, 

aidants ou conjoints aidants et dont 

lôactivit® a pris fin. Ces derni¯res se 

trouvent donc dans un ®tat de fragili-

t®. 
 

Ce m®canisme est octroy® sans quôil  

ne soit n®cessaire de payer de nou-

velles cotisations sociales.  

La personne reoit une aide finan-

ci¯re (1.253,83 ú sans charge de fa-

mille et 1.566,79 ú avec une charge 

de famille) et b®n®ficie du maintien 

des droits sociaux (soins de sant®, 

indemnit®s dôincapacit®, allocations 

familiales). 

Pour cela, une demande doit °tre in-

troduite par la personne concern®e 

aupr¯s de la caisse dôassurances so-

ciales ¨ laquelle elle ®tait affili®e en 

dernier lieu.  
 

Pour de plus amples informations, 

nous vous renvoyons ¨ un pr®c®dent 

article du Courrier du Gils qui avait 

abord® les contours du droit passe-

relle (voir Courrier du Gils nÁ31). 

 
Quels changements ?  

Le champ dôapplication du droit pas-

serelle est ®tendu aux aidants et con-

joints aidants dont lôentreprise est 

d®clar®e en faillite.  

La p®riode dôoctroi du droit passerelle 

est allong®e pour les travailleurs ind®-

pendants, aidants et conjoints aidants 

qui peuvent justifier dôune carri¯re 

dôau moins soixante trimestres (15 

ans) dans le r®gime ç ind®pendant 

è (avec paiement des cotisations qui 

ouvrent des droits en mati¯re de pen-

sion) : le maximum de 12 mois passe 

 ̈24 mois (prestation financi¯re) et 

le maximum de 4 trimestres devient 8 

trimestres (droits sociaux), pour au-

tant que plusieurs faits g®n®rateurs 

du droit passerelle se succ¯dent. 

 
D®sormais, la simple d®t®rioration 

des b©timents ou de lôoutillage uti-

lis®s ¨ titre professionnel (m°me si 

elle nôest pas caus®e par un tiers) 

pourra permettre dôoctroyer un droit 

passerelle. La seule condition est que 

la d®t®rioration ait rendu les b©timents 

ou lôoutillage inutilisable (usage im-

possible) pour lôexercice de lôactivit®. 

Il nôest plus n®cessaire quôil y ait des-

truction des b©timents ou de lôoutil-

lage. 

 
Autre ®l®ment nouveau : sera dor®na-

vant prise en compte, la d®cision dôun 

acteur ®conomique tiers ou un ®v®ne-

ment ayant des impacts ®conomiques 

directs et significatifs sur lôactivit® 

de lôind®pendant (par ex. : la perte 

dôun gros client, une crise sectorielle, 

des travaux de la routeé). 

 
Application 

La nouvelle loi entr®e en vigueur le 1er 
juillet 2019 sôapplique ¨ tous les faits 
qui ont lieu ¨ partir de cette date. 


